CONSULAT GENERAL DE FRANCE A HO CHI MINH VILLE

(dernière mise à jour : 12/05/2010)

DEMANDE DE VISA LONG SEJOUR

ASCENDANT D’UN RESSORTISSANT FRANCAIS

OU DE SON CONJOINT ETRANGER

· Document ou photocopie manquant = dossier incomplet = risque élevé de refus de visa ;

LISTE DES DOCUMENTS A PRESENTER

TRIES DANS L’ORDRE SUIVANT :

 FORMCHECKBOX 

1. 
La présente liste de documents sur laquelle vous aurez coché la présence de chaque document et de chaque photocopie que vous présentez

 FORMCHECKBOX 

2. 
2 formulaires de demande de visa de long séjour dûment remplis et signés

 FORMCHECKBOX 

3. 
3 photographies d'identité récentes aux normes

 FORMCHECKBOX 

4. 
ORIGINAL + 2 PHOTOCOPIES : Passeport (émis il y a moins de 10 ans ayant encore au minimum un an et 3 mois de validité) + photocopie des pages d'identité de ce passeport ainsi que de toutes les pages où auraient été apposés un cachet officiel ou un visa

 FORMCHECKBOX 

5. 
2 PHOTOCOPIES : Justificatif du lien familial entre le demandeur de visa et le descendant : la copie intégrale de l’acte de naissance du descendant

 FORMCHECKBOX 

6. 
2 PHOTOCOPIES : si le descendant n’est pas de nationalité française : copie intégrale de l’acte de mariage avec un ressortissant français (dressé ou transcrit par une administration française)

 FORMCHECKBOX 

7. 
2 PHOTOCOPIES : Justificatif de la nationalité française du descendant ou du conjoint du descendant étranger: 

· Carte nationale d’identité française

· ou certificat de nationalité française ;

· ou ampliation d’un décret de naturalisation ou de réintégration dans la nationalité française ou une copie de la déclaration d’acquisition enregistrée;

· ou acte de naissance portant la mention de la nationalité française.

 FORMCHECKBOX 

8. 
2 PHOTOCOPIES : Justificatifs des ressources de l’ascendant : pension de retraite, bulletins de salaire, revenus immobiliers, tout autre justificatif de revenus ;

 FORMCHECKBOX 

9. 
2 PHOTOCOPIES : si l’ascendant est âgé de moins de 65 ans : engagement de n’exercer aucune activité professionnelle en France ;

 FORMCHECKBOX 

10. 
2 PHOTOCOPIES : Attestation de couverture médicale en France couvrant les trois premiers mois du séjour et document précisant les dispositions envisagées pour assurer la prise en charge des frais médicaux durant le reste du séjour en France.

 FORMCHECKBOX 

11. 
2 PHOTOCOPIES : Attestation précisant les conditions de logement de l’ascendant prévues pendant le séjour en France (éventuellement contrat de location ou titre de propriété)

 FORMCHECKBOX 

12. 
2 PHOTOCOPIES : Justificatifs de la qualité d’ascendant « à charge » :

· Justificatifs de virements du descendant à l’ascendant ;

· Justificatifs des revenus du descendant et fiche d’imposition sur le revenu ;

· information sur la composition de la famille et les charges familiales du descendant

Site Internet du consulat : www.consulfrance-hcm.org
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